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ARTICLE 7

Après l’alinéa 11, rajouter la phrase suivante : 

« Le conseil territorial de santé évalue les projets territoriaux de santé et présente leur bilan à la 
conférence régionale de santé. La durée d’un projet territorial de santé correspond à celle du 
diagnostic territorial partagé auquel il est rattaché. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil territorial de santé est une instance de démocratie en santé qui garantit la représentativité 
de tous les acteurs du système de santé – y compris des représentants d’usagers et des acteurs de la 
prévention-promotion de la santé. Il est le garant via le diagnostic territorial partagé que le projet 
territorial de santé (PTS) fixe des objectifs en cohérence avec les besoins de la population. Il 
convient donc de donner un rôle central au conseil territorial de santé, instance de démocratie en 
santé, dans l’élaboration des PTS.

A cet égard, le présent amendement propose :

-que le PTS fasse l’objet d’une évaluation par le conseil territorial de santé ;

-que sa durée corresponde à celle du diagnostic territorial partagé auquel il est rattaché.


